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Papeete, le 27 février 2010  -  04h00 
 

COMMUNIQUE N°2 
 

ALERTE TSUNAMI en POLYNESIE FRANCAISE 
    
Le séisme survenu près des côtes du centre du Chili a déclenché un tsunami qui a déjà 
engendré des décès et des dégâts importants.  
 

L’heure d’arrivée des premières vagues est confirmée, à savoir : (heures de Tahiti) 
 

1. 5h50 aux Gambier,  
2. 6h25 à Rapa 
3. 7h00 à Hao 
4. 7h20 à Tubuai 
5. 7h30 à Hiva Hoa 
6. 7h35 à Rurutu 
7. 7h43 à Nuku Hiva 
8. 7h50 à Papeete 
9. 8h15 à Bora Bora 
 

 
Les sirènes ont été déclenchées à 4h, heure de Tahiti.  
Dès 5 heures du matin, toute circulation sera strictement interdite sur le réseau 
routier situé à moins de 500 m du bord de mer. 
 

Les modèles conduisent à l’existence d’un risque de vagues allant de 0,50 m à plus de 2 
m, sans qu’il soit possible de prédire précisément ce qui se passera. 
 

Par prudence ces hauteurs  ne doivent pas être sous estimées. Les mesures de sécurité 
annoncées dans le précédent bulletin doivent être scrupuleusement respectées :  
 

- Aux Marquises, sur la côte Est de Tahiti et Rurutu, il est demandé à la population de 
monter à une altitude d’au moins 10 m par rapport au niveau de la mer. 

- Dans les archipels de la Société, des Australes et des Gambier, il est demandé à la 
population de monter à une altitude d’au moins 5 par rapport au niveau de la mer.  

- Pour les îles basses, rejoindre le point le plus élevé et le plus éloigné de la côte, et 
prioriser les abris. 

 
Eloignez-vous des vallées et des baies. Restez à l’écoute de RFO Radio. Fréquence AM : 
738Khz 
 
Dès que l’alerte sera levée, une communication vous sera faite par cette station. Attention, un 
tsunami provoque plusieurs vagues et la première vague n’est pas forcément la plus 
importante. Restez en sécurité tant que la fin d’alerte n’est pas signalée. 
 
Respectez les consignes de sécurité qui vous seront donnés par les services compétents. 
 

Le numéro vert du Haut-Commissariat est activé au 444 210 


